
REACTION DU « LAC POUR TOUS » AU DOSSIER CONSACRE PAR LE 
MESSAGER LE 5 JUILLET A L’ACCES DU PUBLIC AUX RIVES DU LEMAN 

 
Le Messager du 05 juillet 2018 a consacré « le dossier de la semaine » à la 
servitude de marchepied le long du Littoral du Lac Léman, côté France. 
Il a donné « la parole » aux différents intervenants concernés : Maires, 
Riverains, Marcheurs ainsi qu’à notre association. 
 
 « Propriétaires contre promeneurs : qui va gagner la bataille ? ». 
 
Tel était le titre de la page 1 : « Le Lac Pour Tous » a toujours considéré 
qu’il ne fallait pas opposer marcheurs et riverains. Une majorité de 
riverains respecte la servitude. Et notre association a toujours insisté et 
mis en avant le respect des riverains et le respect de la propriété.  
 
Le titre « choc » et « accrocheur » nous parait donc complétement inapproprié 
et ne traduit pas la réalité de la situation au contraire des pages 2 et 3 qui sont 
intéressantes car traduisant le point de vue des différents intervenants 
concernés.  
 
 


